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La lutte n’est pas finie !  
Lettre ouverte à monsieur Flahault 

 
Communiqué du 24 novembre 2009 

 
 
 
Monsieur Flahault, ne prenez pas vos désirs pour des réalités ! Contrairement à vos 
déclarations dans la presse locale, la polémique concernant vos ambitions sur le site des 
chantiers n’est pas terminée. Chaque jour des citoyens viennent ajouter leur signature 
(3 500 à ce jour) à la pétition contre l’installation de votre barge-restaurant le long des quais 
des chantiers et sachez que notre détermination reste entière pour vous empêcher de faire 
main basse sur cet espace public populaire au profit des nantis. 
 
La récente semaine d’animation autour de la « Solidaire du chocolat » nous a montré une 
nouvelle fois les atouts incomparables de l’espace que vous voulez annexer ; c’est à cet 
endroit en effet qu’à chaque manifestation se concentre le public pour assister au spectacle 
fluvial. C’est d’ailleurs le lieu choisi par le maire de Nantes pour assister au départ des voiliers, 
comme cela avait été le cas pour la grande parade des Rencontres du fleuve ! 
 
Ce point de vue sur le bras de la Madeleine et le quai de la Fosse est en effet tout à fait 
exceptionnel et ce ne sont pas les quelques mètres carrés de pont offerts généreusement au 
public dans votre projet qui pourraient compenser l’immense préjudice qu’il causerait à 
l’espace public : « les promoteurs privés de ce projet auraient (selon vous) une réelle volonté 
d’animation du site », beau discours qui se concrétise en fait par un mur de 52 mètres de 
longueur le long du quai, un encombrement important du fleuve et une gène permanente 
pour l’usage du ponton public des chantiers. En quoi la tenue de banquets ou de séminaires 
par des groupes privés contribuerait-elle à l’animation du site ? Ce genre de réunions, sur 
réservation, qui se paie cher, exige plutôt en général une contre partie de tranquillité ! 
 
Des kilomètres de quais sont disponibles à Nantes et seraient valorisés par votre projet, la 
place ne manque pas, alors, encore une fois, pourquoi vouloir s’approprier le seul espace 
déjà affecté à d’autres usages , et qui plus est à un usage public ? Le maire de Nantes vous 
a donné son accord pour cette implantation, c’est vrai et très regrettable. Mais cette 
avalisation personnelle sans concertation, sans délibération des élus, sur l’avis des seuls 
technocrates, ne fait pas honneur à la démocratie que l’on prétend participative et en tout 
cas ne modifie en rien notre point de vue ni notre détermination à conserver au site des 
chantiers son caractère public, culturel et populaire. 
 
Non Monsieur Flahault, la lutte n’est pas finie ! 
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